
 

 

 

 

VERSION OFFICIELLE 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE 

L’ÉCOLE DE BOURGOGNE TENUE LE MARDI 

24 AVRIL 2018 À 19 HEURES 15 À LA SALLE DU PERSONNEL 

 

Étaient présents : 

 

Parents :     Michael Grimard 

      Stéphanie Kubiscik 

      Annie Picard 

      Philippe Privé     

     

Personnel enseignant :   Nadine Lussier 

      Roxane Simard 

      Chantal Delorme 

      Caroline Sirois 

  

Personnel de soutien :   Francine Meloche 

Direction :     Diane Hubert 

Personnel du service de garde :  Danielle, Fortier (responsable) 

Conseil des élèves :   Rose Mercier 

      Olivier Elias-Laurence 

      Éliane Kubiscik Bibeau 

    

Étaient absents :    Nadine Riendeau 

      Mathieu Damian  

       

 

 

1. OUVERTURE ET PRÉSENCES 

 

 Les présences sont prises, il est 19 heures 15.  Trois représentants du conseil 

des élèves sont présents.  Madame Nadine Lussier remplacera madame Nathalie 

Savaria comme représentante du personnel enseignant. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 Madame Annie Picard souhaite la bienvenue aux membres et nous fait la lecture 

de l’ordre du jour. 

  

CE-17/18-36 Madame Roxane Simard propose l’adoption de l’ordre du jour tel 

que proposé. 

Adopté à l’unanimité 

  

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 27 MARS 2018 

  

 Modifications :  Point 2 remplacer les parents par les membres. 

Point 13.1  remplacer semaine des enseignants par semaine du                        

personnel. 

 

CE-17/18-37 Monsieur Philippe Privé propose l’adoption du procès-verbal du 27 

mars 2018 tel que modifié. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

4. SUIVI DU PROCÈS-VERBAL DU 27 MARS 2018 

 

Madame Hubert nous informe que les compagnies Piximage (photographie 

scolaire) et Humeur (campagne de financement) ont été avisées que nous les 

avions choisies pour l’année scolaire 2018-2019. 

 

5. PAROLE AU PUBLIC 

 

Aucun public. 

 

6. CONSEIL DES ÉLÈVES 

 

 Madame Diane Hubert souhaite la bienvenue aux trois élèves qui sont au conseil 

des élèves.  Elle explique comment fonctionne le conseil d’établissement au 

élèves et aux parents elle explique comment fonctionne le conseil des élèves.   

 

 



 

 

 

 

Les élèves nous informent de ce qu’ils ont aimé et ce qu’ils ont moins aimé de 

leur expérience.  Ils nous informent des différents dossiers qu’ils ont eu à 

traiter.  Madame Hubert ainsi que les parents les félicitent de leur implication 

et de leur bon travail. 

 

7. PRINCIPES D’ENCADREMENT DES FRAIS CHARGÉS AUX PARENTS 

 

 Monsieur Michaël Grimard s’est penché sur notre texte et s’est posé plusieurs 

questions.  Madame Diane Hubert reverra le texte et consultera madame 

Danielle Fortier pour faire les changements.  Nous reviendrons sur le sujet à la 

prochaine rencontre.  Merci à monsieur Grimard. 

 

Madame Hubert nous informe qu’il pourrait ne pas y avoir d’activités éducatives 

complémentaire l’an prochain.   Suite à une décision de la commission scolaire, si 

l’école ne peut absorber les coûts d’activités, elle ne peut prendre 

d’engagement. 

  

8. CODE DE VIE 2018-2019 

 

Madame Hubert ne peut nous présenter le code de vie 2018-2019.  L’équipe 

école en a parlé et des changements majeurs pourraient être apportés 

(collation santé – noix - arachides).  Nous serons consultés plus tard. 

 

9. ORGANISATION SCOLAIRE 2018-2019 

 

Pour l’année scolaire 2018-2019 nous aurons 5 premières, 3 deuxièmes, 4 

troisièmes, 3 quatrièmes, 3 cinquièmes, 3 sixièmes années et nos 2 classes 

spécialisées. 

 

10. CONSULTATION SUR LE PLAN D’ENGAGEMENT VERS LA RÉUSSITE 

 

Madame Annie Picard nous fait un magnifique résumé du volumineux document.  

Un grand merci à elle car cela nous a facilité la tâche.  Une inquiétude au niveau 

du redoublement est remarquée. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

CE-17/18-38 Il est proposé par madame Annie Picard que les membres du 

Conseil acceptent le plan d’engagement vers la réussite. 

 

Adoptée à l’unanimité 

  

Pour le texte complet voir l’extrait en annexe. 

 

11. SUIVI DES PROJETS FINANCÉS PAR LE FONDS À DESTINATION 

SPÉCIALE (BOITES PLIOMÉTRIQUES)  

 

 L’Organisme de participation des parents répond à une demande faite par les 

enseignants en éducation physique pour des boites pliométriques.  Un membre 

de l’OPP travaillant le bois pourrait nous les faire pour 250 $. 

 

CE-17/18-39 Il est proposé par madame Stéphanie Kubiscik que les membres du 

Conseil acceptent la dépense de 250 $ pour des boites 

pliométriques, dépense qui serait prise dans notre fonds à 

destination spéciale. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

12. SUIVI BUDGÉTAIRE 

 

 Madame Hubert nous informe que pour l’année scolaire 2018-2019 nous aurons, 

comme l’année passée, un déficit important. 

 

13. INFOS-ÉCOLE 

 

13.1 Le Grand défi Pierre Lavoie 

 

L’ouverture du Grand défi Pierre Lavoie aura lieu le 30 avril. Plusieurs 

activités pour faire bouger les élèves auront lieu pendant tout le mois de 

mai.   

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 13.2 Activité récompense 

 

Notre prochaine activité récompense sera un rallye photo.  Les membres 

de l’OPP nous informent que dû au manque de temps pour recevoir 

l’information il n’y aura pas de parents présents.  Nous trouverons un plan 

B. 

 

13.3 Spectacle de talent 

 

Le spectacle aura lieu le 4 mai en après-midi et il y aura deux 

représentations.  

 

14. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DU SERVICE DE GARDE 

 

 Madame Danielle Fortier nous informe que les inscriptions commenceront la 

semaine prochaine et qu’il y aura la semaine des services de garde bientôt. 

 

15. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DU COMITÉ DE PARENTS 

 

 Présentation sur le Trottibus  

 Présentation du Plan d’engagement vers la réussite éducative (PEVR) 

 Retour de la consultation relative au règlement permettant aux 

commissaires de participer à une séance du Conseil des commissaires ou du 

Comité exécutif à l’aide de moyens de communication 

 Retour de la consultation relative au code d’éthique et de déontologie des 

commissaires de la CSP 

 Retour de la consultation relative au règlement concernant le traitement 

des plaintes d’élèves ou de parents d’élèves et concernant le Protecteur de 

l’élève 

 Prix Reconnaissance de la FCPQ 

  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

16. PAROLE À LA REPRÉSENTANTE DE L’OPP 

  

 En l’absence de madame Riendeau, monsieur Philippe Privé nous informe de : 

 

 Réduction des déchets 

 Caravane de la récupération (terminé) 

 Boite à lunch 

 Soirée des finissants 

 Banc de l’amitié (expertise d’un parent) 

 Boite pliométrique (fabrication par un parent) 

 

17. AUTRES SUJETS 

 

 Aucun sujet 

 

18. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

 La séance est levée, il est 21 heures 37. 

 

 

__________________________  ______________________ 

Annie Picard, présidente              Francine Meloche, secrétaire 

 

 

__________________________ 

Diane Hubert, directrice 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DU 24 AVRIL 2018 

 

PLAN D’ENGAGEMENT VERS LA RÉUSSITE / CONSULTATION 

 

CE-17/18-38 Considérant les modifications apportées à la Loi sur l’instruction publique par la Loi modifiant la Loi sur 
l’instruction publique (L.Q. 2016, c. 26) adoptée le 17 novembre 2016; 

 
 Considérant que le nouvel article 209.1 qui entrera en vigueur le 1er juillet 2018 prévoit que pour l’exercice de 

ses fonctions et de ses pouvoirs, chaque commission scolaire établit un plan d’engagement vers la réussite, 

cohérent avec les orientations stratégiques et les objectifs du plan stratégique du ministère de l’Éducation et 

de l’Enseignement supérieur, et qui répond aux attentes signifiées par ministre de l’Éducation, du Loisir et du 

Sport, en application de l’article 459.2; 

 

 Considérant que le plan d’engagement vers la réussite doit comporter divers éléments, dont le contexte dans 

lequel la commission scolaire évolue, notamment les besoins de ses écoles et de ses centres, les principaux 

enjeux auxquels elle est confrontée ainsi que les caractéristiques et les attentes du milieu qu’elle dessert; 

 

 Considérant que l’article 209.1 prévoit également que dans la préparation de son plan d’engagement vers la 

réussite, la commission scolaire consulte diverses instances et groupes, notamment les conseils 

d’établissements de ses écoles et de ses centres; 

 

 Considérant qu’au cours de l’année scolaire 2018-2019, toutes les écoles et tous les centres devront adopter 

leur projet éducatif lequel devra être cohérent avec le plan d’engagement vers la réussite; 

 

 Considérant que le conseil des commissaires de la Commission scolaire des Patriotes a autorisé la tenue d’une 

consultation au sujet de son projet de Plan d’engagement vers la réussite, lors de sa séance ordinaire publique 

du 3 avril 2018; 

 

Considérant la présentation du Plan d’engagement vers la réussite qui a été faite à la majorité des présidents 

des conseil d’établissement des écoles et des centres de la Commission scolaire des Patriotes, le 4 avril 2018; 

 

Considérant que la Commission scolaire des Patriotes doit faire parvenir le Plan d’engagement vers la réussite 

au ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport, le 1er juin 2018; 

 

Considérant la présentation du Plan d’engagement vers la réussite, faite par la directrice et les échanges 

tenus lors de la rencontre du conseil d’établissement; 

 

Il est proposé par madame Annie Picard 

 

Que le conseil d’établissement donne un avis favorable au projet du Plan d’engagement vers la réussite. 

 

Adoptée à l’unanimité 

DONNÉ à Chambly le 24 avril 2018 COPIE CERTIFIÉE CONFORME 

 

 

Francine Meloche, secrétaire 

 

________________________________________________ 

Diane Hubert, directrice 

 
 


